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Troisièmes rencontres du dommage corporel
COLLOQUE

Sous la direction scientifique de
Mme Mireille BACACHE,

conseillère en service extraordinaire à la Cour de cassation
Mme Stéphanie PORCHY-SIMON,

professeure à l’université Jean Moulin Lyon 3
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9h00 Mots d’accueil :
• Carole CHAMPALAUNE, présidente de la première chambre civile de la Cour de cassation
• Stéphanie PORCHY-SIMON, professeure à l’université Lyon 3

Matinée: actualité du droit du dommage corporel
I. Les postes de préjudices
Présidence : Domitille DUVAL-ARNOULD, doyenne de la première chambre civile de la Cour de
cassation
Intervenants :
• Patrice JOURDAIN, professeur émérite à l’université Paris 1
• Olivier GOUT, professeur à l’université Jean Moulin Lyon 3, doyen de la faculté
• Stéphanie PORCHY-SIMON, professeure à l’université Jean Moulin Lyon 3
• Sophie HOCQUET-BERG, professeure à l’université de Lorraine
• Mireille BACACHE, conseillère en service extraordinaire à la première chambre civile de la Cour

de cassation
• Charlotte de CABARRUS, conseillère référendaire à la première chambre civile de la Cour de

cassation
• Samuel ITTAH, conseiller référendaire à la première chambre civile de la Cour de cassation
• Vincent CHARMOILLAUX, conseiller référendaire à la chambre criminelle de la Cour de cassation
Préjudices patrimoniaux
➢ 1re Civ. 15 oct 2025, n° 24-16323
➢ 1re Civ. 24 sept 2025, n° 22-22.162
➢ Crim., 14 janvier 2025, n° 23-84.994

Pause

II. Le régime de réparation
Présidence : Annick ISOLA, doyenne de la section responsabilité civile et assurance de la deuxième
chambre civile de la Cour de cassation
Intervenants :
• Patrice JOURDAIN, professeur émérite à l’Université Paris 1
• Olivier GOUT, professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3, doyen de la faculté
• Stéphanie PORCHY-SIMON, professeure à l’université Jean Moulin Lyon 3
• Sophie HOCQUET-BERG, professeure à l’université de Lorraine
• Camille PHILIPPART, conseillère référendaire à la deuxième chambre civile de la Cour de

cassation
• Vincent RIUNE, conseiller référendaire à la deuxième chambre civile de la Cour de cassation

Pause déjeuner

Après-midi : Études thématiques

Première table ronde: les 20 ans de la réforme du recours des tiers payeurs
Présidence : Laurent BLOCH, professeur à l’université de Bordeaux
Intervenants :
• Savinien GRIGNON-DUMOULIN, avocat général à la deuxième chambre civile de la Cour de

cassation
• Morane KEIM-BAGOT, professeure à l’université Paris 1 Panthéon Sorbonne
• Benoît MORNET, conseiller à la première chambre civile de la Cour de cassation
• Viviane HAIRON, conseillère à la chambre criminelle de la Cour de cassation

Pause

Seconde table ronde : aspects procéduraux du dommage corporel, (autour des arrêts de
l’Assemblée plénière du 27 juin 2025 et du 28 novembre 2025)
Présidence : Thibaut GOUJON BETHAN, professeur à l’université Jean Moulin Lyon 3
Intervenants :
• Philippe BRUN, avocat général à la deuxième chambre civile de la Cour de cassation
• Vincent TURBEAU, conseiller à la chambre criminelle de la Cour de cassation
• Mireille BACACHE, conseillère en service extraordinaire à la première chambre civile de la Cour

de cassation

Préjudices extrapatrimoniaux
➢ 1ère Civ. 24 sept 2025, n° 24-11414 
➢ 1ère  Civ.  18 déc. 2024 n° 24-14.751 
➢ 1re Civ. 4 juin 2025 n° 24-10084 

Secret médical et expertise judiciaire 
➢ 2e Civ., 6 novembre 2025, n° 23-

20.409, publié
➢ 2e Civ., 30 avril 2025, n° 22-15.762, 

22-15.215, publié
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11h00

11h15

12h30

14h00

15h30

15h45

L’offre d’indemnisation :
la poursuite de l’œuvre
jurisprudentielle
➢ 2e Civ., 27 novembre 2025, n° 24-

17.006
➢ 2e Civ., 18 septembre 2025, n° 23-

23.386

L’indemnisation des préjudices aggravés :
conditions, contours et méthode
➢ 2e Civ., 3 avril 2025, pourvoi n° 23-18.568,

publié
➢ 2e Civ., 18 septembre 2025, pourvoi n°

23-21.571
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